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Le classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres est une démarche réglementaire 

prise en application de l’article L571-10 du code de 

l’environnement, et de l’arrêté du 30 mai 1996, qui 

imposent au préfet de chaque département le 

classement des infrastructures de transports terrestres 

selon 5 catégories (1 étant la plus bruyante et 5 la moins 

bruyante). 

En fonction des catégories sonores, des secteurs 

affectés par le bruit, dont la largeur maximale est fixée 

par la réglementation, sont définis de part et d’autre de 

ces infrastructures. 

Dans ces secteurs, des règles d’isolation acoustique 

des bâtiments neufs sont imposées. Ces règles 

concernent : 

o Les bâtiments d’habitation ; 

o Les établissements d’enseignement ; 

o Les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale 

; 

o Les bâtiments d’hébergement à caractère 

touristique. Ces règles ne concernent pas : 

- Les bâtiments industriels, agricoles ou 

commerciaux ; 

- Les ateliers bruyants et les locaux sportifs. 

Le classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres de l’Eure a été arrêté le 13 

décembre 2011 

(https://www.eure.gouv.fr/content/download/2456/1

6205/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20pr%C3%A9fectoral%

20du%2013%20d%C3%A9cembre%202011.pdf) et prend 

en compte l’ensemble des voies dont le trafic est 

supérieur à 5 000 véhicules par jour et plus de 50 trains 

par jour. 

A Harcourt, la seule voie concernée est l’autoroute 

A28. La cartographie est visible à l’adresse suivante : 

https://www.eure.gouv.fr/Politiques-

publiques/Environnement/Autres-reglementations-

environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-

transport 

 Les cartes de bruit stratégiques, 1ères et 2èmes 

échéances du département de l'Eure ont été abrogées 

et remplacées par les cartes de bruit stratégiques de 

3ème échéance. Celles-ci ont été approuvées par arrêté 

https://www.eure.gouv.fr/content/download/2456/16205/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20pr%C3%A9fectoral%20du%2013%20d%C3%A9cembre%202011.pdf
https://www.eure.gouv.fr/content/download/2456/16205/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20pr%C3%A9fectoral%20du%2013%20d%C3%A9cembre%202011.pdf
https://www.eure.gouv.fr/content/download/2456/16205/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20pr%C3%A9fectoral%20du%2013%20d%C3%A9cembre%202011.pdf
https://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Autres-reglementations-environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-transport
https://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Autres-reglementations-environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-transport
https://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Autres-reglementations-environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-transport
https://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Autres-reglementations-environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-transport
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préfectoral le 16 novembre 2018. Elles sont consultables 

à l’adresse https://www.eure.gouv.fr/Politiques-

publiques/Environnement/Autres- reglementations-

environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-

transport/Cartes-de-bruit- strategiques. 

Le plan de prévention du bruit dans l'environnement 

a été approuvé le 9 septembre 2019 pour le réseau 

routier départemental. Il est consultable 

à l’adresse https://www.eure.gouv.fr/Politiques-

publiques/Environnement/Autres-reglementations- 

environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-

transport/Le-plan-de-Prevention-du-Bruit-dans-l-

Environnement-du-reseau-routier-national-dans-l-

Eure. 

 

 

 

 

 

 

Droit à l'information sur les nuisances sonores (article 

R125-28 du code de l'environnement) 

: 

Le recensement et le classement des infrastructures de 

transports terrestres ainsi que les secteurs situés au 

voisinage de ces infrastructures qui sont affectés par le 

bruit, les niveaux sonores à prendre en compte pour la 

construction de bâtiments et les prescriptions d'isolement 

acoustique de nature à les réduire, [...] sont tenus à la 

disposition du public dans les mairies, les directions 

départementales de l'équipement et les préfectures 

concernées. 

Mention des lieux où ces documents peuvent être 

consultés est insérée dans deux journaux régionaux ou 

locaux diffusés dans le département et affichée à la mairie 

des communes concernées. 

Isolement acoustique des bâtiments d'habitation 

nouveaux dans les secteurs affectés par le bruit 

L'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de 

classement des infrastructures de transports terrestres et à 

l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans 

les secteurs affectés par le bruit fixe les modalités de 

%09https:/www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Autres-%20reglementations-environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-transport/Cartes-de-bruit-%20strategiques.
%09https:/www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Autres-%20reglementations-environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-transport/Cartes-de-bruit-%20strategiques.
%09https:/www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Autres-%20reglementations-environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-transport/Cartes-de-bruit-%20strategiques.
%09https:/www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Autres-%20reglementations-environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-transport/Cartes-de-bruit-%20strategiques.
https://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Autres-reglementations-%20environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-transport/Le-plan-de-Prevention-du-Bruit-dans-l-Environnement-du-reseau-routier-national-dans-l-Eure.
https://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Autres-reglementations-%20environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-transport/Le-plan-de-Prevention-du-Bruit-dans-l-Environnement-du-reseau-routier-national-dans-l-Eure.
https://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Autres-reglementations-%20environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-transport/Le-plan-de-Prevention-du-Bruit-dans-l-Environnement-du-reseau-routier-national-dans-l-Eure.
https://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Autres-reglementations-%20environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-transport/Le-plan-de-Prevention-du-Bruit-dans-l-Environnement-du-reseau-routier-national-dans-l-Eure.
https://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Autres-reglementations-%20environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-transport/Le-plan-de-Prevention-du-Bruit-dans-l-Environnement-du-reseau-routier-national-dans-l-Eure.
https://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Autres-reglementations-%20environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-transport/Le-plan-de-Prevention-du-Bruit-dans-l-Environnement-du-reseau-routier-national-dans-l-Eure.
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mesure des niveaux sonores, les modalités d'agrément des 

méthodes de mesure in situ ainsi que les prescriptions que 

doivent respecter les méthodes de calcul prévisionnelles 

et les logiciels de calcul utilisés pour évaluer les niveaux 

sonores. 

L'arrêté du 30 mai 1996 a été modifié par l'arrêté du 23 

juillet 2013. Outre la mise en cohérence avec l’arrêté du 8 

novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures 

ferroviaires, ce texte simplifie et affine à la fois la méthode 

forfaitaire d’évaluation de l’isolement acoustique minimal, 

et ce sans modifier le niveau de protection acoustique des 

riverains, ni augmenter les coûts de construction des 

bâtiments neufs. La détermination de l’isolement à 

atteindre dans les situations d’exposition à plusieurs 

infrastructures est également clarifiée. 

(Source Centre d’information et de documentation 

sur le bruit - CIDB) 
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